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Aperçu du projet	Comment by Amanda Simmons: CAN BE PRINTED ON 8 ½ X 11 IF IT FITS
Project Description
Location, (City)
La Ville du Grand Sudbury prévoit de mener des travaux d’amélioration de la route et des services d’eau et d’eaux usées (Location), entre (Limits), à (City).
Ce projet fait partie du programme d’immobilisations approuvé par le Conseil municipal pour (insert project title from budget document here) afin de (insert project description from budget document here). If applicable add funding details here.
	Détails des travaux :
· Briefly describe high level project highlights/improvements
Début prévu : printemps/été (Year)
Fin prévue : automne/hiver (Year)
*Ces dates pourraient changer.*
Après que l’entrepreneur aura été choisi, les propriétaires de terrains touchés par ces travaux recevront un avis de travaux qui fournira de plus amples renseignements. 
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Pour plus de renseignements, veuillez consulter le grandsudbury.ca/construction. Si vous n’avez pas accès au site Web, veuillez communiquer avec les membres de l’équipe du projet ci-dessous et une trousse contenant de plus amples détails sur le projet pourra vous être envoyée par la poste.
Les questions sur ces travaux à venir peuvent être adressées à:
	Gestionnaire de projet :
	Inspectrice(eur) de chantier :
	Conseillère(er) municipal(e) :

	(Name)
705-674-4455, poste (#) (Email)@grandsudbury.ca
	(Name)
705-674-4455, poste (#)   (Email)@grandsudbury.ca
	(Name), quartier (#) 
705-XXX-XXXX
(Email)@grandsudbury.ca


*See here if Councillor wishes to be on notice – erase this note once done Councillor List for Notices
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	Avant le début des travaux
· Des équipes localiseront les installations souterraines des services publics, comme les conduites de gaz et d’eau et le câble, pour que les travaux ne nuisent pas à ces services.
· Il y aura une étude de terrain pour déterminer l’état du sous-sol. Elle sera menée avant le début des travaux.
· Une réunion de consultation publique aura lieu pour ce projet. Les résidents du secteur recevront un avis de réunion quand la date et le lieu seront connus. 
· Les propriétaires doivent rediriger à la surface du sol l’eau des égouts de toit ou des pompes de puisard qui se déversent actuellement dans le fossé avant.
· La Ville n’est pas responsable des dommages aux articles qui appartiennent à des particuliers et qui se trouvent sur l’emprise municipale. Les propriétaires devraient enlever les articles situés sur l’emprise municipale, comme les aménagements paysagers, les clôtures, les systèmes d’arrosage, les structures et les objets décoratifs. 
· Après l’asphaltage de (lieu), il sera interdit de couper la chaussée pour installer de nouveaux services d’utilité publique pendant trois (3) ans. Donc, vous devriez contacter vos fournisseurs d’électricité, de gaz, de téléphone ou de câble si vous avez besoin d’apporter des modifications à vos services et en avertir également le gestionnaire de projet. 
· Si vous voulez apporter des modifications à l’entrée de votre propriété ou remplacer un ponceau existant, veuillez communiquer avec le gestionnaire de projet indiqué ci-dessus avant le (date).
· Nous avons inspecté votre service d’égout sanitaire par caméra et nous prévoyons remplacer le tuyau de raccord à canalisation principale jusqu’à la limite de votre terrain.
OU
· Nous avons inspecté votre service d’égout sanitaire par caméra et nous allons réparer des déficiences du tuyau de raccord entre la canalisation principale et la limite de votre terrain.
· Si des activités de dynamitage sont requises dans le cadre de ces travaux, nous communiquerons avec vous pour mener dans votre résidence une inspection préalable au dynamitage. L’inspection préalable au dynamitage est effectuée par un consultant externe. Il s’agit d’une inspection visuelle de votre résidence et des autres structures, avec des photos et/ou une vidéo des lieux. Le consultant devra entrer dans votre résidence pour en inspecter l’intérieur.  
· S’il est nécessaire de mener une préinspection de votre demeure dans le cadre de ces travaux, nous communiquerons avec vous à ce sujet avant le début des travaux. Il s’agit d’une inspection visuelle de votre résidence et des autres structures, avec des photos et/ou une vidéo des lieux. La préinspection est menée par un consultant externe. Le consultant devra entrer dans votre résidence, avec votre permission, pour en inspecter l’intérieur.
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